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SAINT PIERRE INSTITUT

Association
Siège social : 70 rue de Montgeron

91800 Brunoy

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
SUR LES COMPTES ANNUELS
Exercice clos le 31/08/2025

Mesdames et Messieurs les Membres de l’Assemblée,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’Assemblée Générale, nous avons
effectué l’audit des comptes annuels de votre association relatifs à l’exercice clos le
31/08/2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et
principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image
fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation
financière et du patrimoine de votre association à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et
appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du
présent rapport.
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Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui
nous sont applicables, sur la période du 01/09/2024 à la date d’émission de notre
rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de
déontologie de la profession de commissaire aux comptes.

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les
appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre
jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables
appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur
la présentation d’ensemble des comptes, notamment pour ce qui concerne la note II de
l’annexe des comptes annuels : nous vous informons que la note II de l’annexe des
comptes annuels précisent les règles d’application des conventions comptables et les
méthodes d’évaluation retenues. Les appréciations auxquelles nous avons procédé ont
porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant.
Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris
isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et
réglementaires.
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les
comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion dans les autres
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux Membres de
l’Assemblée.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place
le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou
résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la
capacité de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes,
le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et
d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de
liquider l’association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes
annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est
d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne
comportent pas d’anomalies significatives.

L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet
de systématiquement détecter toute anomalie significative.

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées
comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles
puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques
que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion
de votre association.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel
tout au long de cet audit. En outre :

 Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent
d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et
recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son
opinion.
Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude
est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car
la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires,
les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne.

 Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir
des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but
d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne.

 Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi
que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels.

 Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la
convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments
collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité
de l’association à poursuivre son exploitation.
Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son
rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation.
S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels
au sujet de cette incertitude. Si ces informations ne sont pas fournies ou ne
sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de
certifier.
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 Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de
manière à en donner une image fidèle.

Paris, le 22 décembre 2025,

ANGEL & ASSOCIES
PINAR ANGEL
Commissaire aux comptes
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 29 NOVEMBRE 2025 – ARRETE DES COMPTES 24-25 

II. BILAN 24-25 

 

  

BILAN ACTIF  

  2023-2024  

  ACTIF    BRUT  
  AMORTISSEMENTS 
ET DEPRECIATIONS 

(à déduire)  
  NET    NET N-1  

  IMMOBILISATIONS INCORPORELLES :  -                            -                            -                            -                            
  - Frais d'établissement  -                            -                            -                            -                            
  - Frais de recherche et de développement  -                            -                            -                            -                            
  - Donations temporaires d'usufruit  -                            -                            -                            -                            
  - Concessions, brevets, licences, marques, procédés   64 413,93  54 027,26  10 386,67  16 203,04 
  - Autres Immobilisations Incorporelles  -                            -                            -                            -                            
  - Immobilisations incorporelles en cours  -                            -                            -                            -                            
  - Avances et acomptes sur Immobilisations Incorporel  -                            -                            -                            

  TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES   64 413,93  54 027,26  10 386,67  16 203,04 
  IMMOBILISATIONS CORPORELLES :  -                            -                            -                            -                            
  - Terrains   170 098,81  93 045,17  77 053,64  88 194,20 
  - Constructions  32 737 190,80 20 399 624,33 12 337 566,47 13 014 423,63 
  - Installations techniques, matériel et outillage  3 410 183,51 3 049 635,62  360 547,89  360 319,79 
  - Amélioration des sols et des milieux  -                            -                            -                            -                            
  - Autres Immobilisisation Corporelles  1 361 562,43 1 178 406,07  183 156,36  224 484,24 
  - Immobilisations corporelles en cours  2 924 281,91 -                            2 924 281,91  642 574,72 
  - Avances et acomptes sur Immobilisations corporelle  -                            -                            -                            -                            
  - Biens reçus par legs ou donations destinés à être   -                            -                            -                            -                            

  TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES  40 603 317,46 24 720 711,19 15 882 606,27 14 329 996,58 
  IMMOBILISATIONS FINANCIERES :  -                            -                            -                            -                            
  - Participations et créances rattachées    15,00 -                              15,00   15,00 
  - Autres titres immobilisés  -                            -                            -                            -                            
  - Prêts   253 899,66 -                             253 899,66  257 085,64 
  - Autres Immobilisations financières  -                            -                            -                            -                            

  TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES   253 914,66 -                             253 914,66  257 100,64 
  TOTAL ACTIF IMMOBILISE (I)  40 921 646,05 24 774 738,45 16 146 907,60 14 603 300,26 

  STOCKS ET EN-COURS   16 523,14 -                             16 523,14  21 695,80 
  AVANCES ET ACOMPTES VERSES SUR COMMANDES  -                            -                            -                            
  CREANCES :  -                            -                            -                            
  - Créances clients, usagers et comptes rattachés   69 471,14  64 384,43  5 086,71  9 371,36 
  - Créances reçues par legs ou donations  -                            -                            -                            
  - Autres    976 717,25  221 971,91  754 745,34 1 141 724,70 

  TOTAL CREANCES  1 062 711,53  286 356,34  776 355,19 1 172 791,86 
  VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT   885 637,47  63 358,58  822 278,89  792 378,60 
  INSTRUMENTS DE TRESORERIE  -                            -                            -                            
  DISPONIBILITES  4 971 021,86 4 971 021,86 5 073 868,52 
  CHARGES CONSTATEES D'AVANCE   192 490,89  192 490,89  229 873,40 
  TOTAL ACTIF CIRCULANT (II)  7 111 861,75  349 714,92 6 762 146,83 7 268 912,38 

  FRAIS D'EMISSION DES EMPRUNTS (III)  -                            -                            -                            
  PRIMES DE REMBOURSEMENT DES EMPRUNTS (IV)  -                            -                            -                            
  ECARTS DE CONVERSION ACTIF ()  -                            -                            -                            

  TOTAL DE L'ACTIF (I+II+III+IV+V)  48 033 507,80 25 124 453,37 22 909 054,43 21 872 212,64 

  2024-2025  
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 29 NOVEMBRE 2025 – ARRETE DES COMPTES 24-25 

 

 

 

  

BILAN PASSIF

  PASSIF    Exercice N   2024-
2025  

  Exercice N-1   2023-
2024  

  FONDS PROPRES  -                             -                             
  FONDS PROPRES SANS DROIT DE REPRISE  -                             -                             
  - Fonds propres statutaires  -                             -                             
  - Fonds propres complémentaires   843 802,05  843 802,05 

  TOTAL FONDS PROPRES SANS DROIT DE REPRISE   843 802,05  843 802,05 
  FONDS PROPRES AVEC DROIT DE REPRISE  -                             -                             
  - Fonds propres statutaires   -                             -                             
  - Fonds propres complémentaires   -                             -                             

  TOTAL FONDS PROPRES AVEC DROIT DE REPRISE  -                             -                             
  ECARTS DE REEVALUTION  -                             -                             
  RESERVES  -                             -                             
  - Réserves statutaires ou contractuelles  -                             -                             
  - Réserves pour projet de l'entité  14 795 079,45 14 208 291,95 
  - Autres réserves  -                             -                             

  TOTAL RESERVES  14 795 079,45 14 208 291,95 
  REPORT A NOUVEAU  3 332 509,13 3 332 509,13 
  RESULTAT DE L'EXERCICE   467 032,91  586 787,50 

  SITUATION NETTE (SOUS-TOTAL)  19 438 423,54 18 971 390,63 
  Fonds propres consomptibles   -                             -                             
  Subventions d'investissement   646 307,99  691 801,60 
  PROVISION REGLEMENTEES  -                             -                             
  TOTAL FONDS PROPRES (I)  20 084 731,53 19 663 192,23 
  FONDS REPORTES ET DEDIES  -                             -                             
  - Fonds reportés liés aux legs ou donnations  -                             -                             
  - Fonds dédiés  -                             -                             
  TOTAL FONS REPORTES ET DEDIES (II)  -                             -                             
  PROVISIONS  -                             -                             
  - Provisions pour risques   40 000,00  41 000,00 
  - Provisions pour charges   224 622,74  223 153,83 
  TOTAL PROVISIONS (III)   264 622,74  264 153,83 
  DETTES  -                             -                             
  - Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)  -                             -                             
  - Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit   663 989,17  789 957,29 
  - Emprunts et dettes financières diverses    30,00   30,00 
  - Avances et acomptes reçus   425 970,09  422 227,48 
  - Dettes fournisseurs et comptes rattachés   960 146,89  214 356,86 
  - Dettes des legs ou donations  -                             -                             
  - Dettes fiscales et sociales   232 774,84  298 910,36 
  - Dettes sur immobilisations et comptes rattachés  -                             -                             
  - Autres dettes   138 321,25  137 632,06 
  - Instruments de trésorerie   -                             -                             
  - Produits constatés d'avance   138 467,93  81 752,53 
  TOTAL DETTES (IV)  2 559 700,17 1 944 866,58 
  - Ecart de conversion passif (V)  -                             -                             

  TOTAL DU PASSIF   22 909 054,43 21 872 212,64 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 29 NOVEMBRE 2025 – ARRETE DES COMPTES 24-25 

III. COMPTE DE RESULTAT  
  ASSOCIATION SAINT-PIERRE INSTITUT - COMPTE DE RESULTAT   

ARRETE DES COMPTES 24-25      

 
  Exercice 2024-
2025   

  Exercice 2023-
2024     Ecart en €   

  Ecart en 
%   

  PRODUITS D'EXPLOITATION   
  Ventes de biens   131662,42 110003,77 21658,65 19,69 
  Participation des familles   6868646,37 6869923,42 -1277,05 -0,02 
    Enseignement   3241829,81 3151302,39 90527,42 2,87 
    Frais fixes   876074,00 857111,00 18963,00 2,21 
    Droit d'inscription   28475,00 27540,50 934,50 3,39 
    Transport   66033,00 65757,00 276,00 0,42 
    Restauration   1986346,56 1931218,13 55128,43 2,85 
    Sorties et voyages   639131,23 786338,42 -147207,19 -18,72 
    Activités culturelles et sportives   65059,50 83088,57 -18029,07 -21,70 
    Garderie et études   87115,85 79886,50 7229,35 9,05 
    Activités diverses   15466,30 14180,68 1285,62 9,07 
    Locations de casiers   22335,00 22410,00 -75,00 -0,33 
    Remises et réductions   -159219,88 -148909,77 -10310,11 6,92 
      - dont remise liée au contrat de scolarisation   -71206,67 -61032,23 -10174,44 16,67 
      - dont tarif réduits   -19488,43 -18742,37 -746,06 3,98 
      - dont remise et réduction personnel OGEC et 
EN   -66969,52 -66632,40 -337,12 0,51 

      - dont autres remises et remises exceptionnelles   -1555,26 -2502,77 947,51 -37,86 
  Produits des activités annexes   154261,82 145013,07 9248,75 6,38 
    Mise à disposition de personnel facturé   36803,79 37780,26 -976,47 -2,58 
    Mise à disposition de locaux   117458,03 107232,81 10225,22 9,54 
  Produits divers   17664,39 17189,55 474,84 2,76 
    Restaurant d'application   17529,39 16964,55 564,84 3,33 
    Produits divers (transpondeurs et clés)   135,00 225,00 -90,00 -40,00 
  Participations de l'Etat et des collectivités 
publiques   3077011,63 3121207,15 -44195,52 -1,42 
    Taxe d'apprentissage affectée au fonctionnement    53954,75 85236,24 -31281,49 -36,70 
    Etat   1124416,40 1126425,71 -2009,31 -0,18 
    Région   963253,00 996535,00 -33282,00 -3,34 
    Département   530960,18 539094,25 -8134,07 -1,51 
    Communes   404427,30 373915,95 30511,35 8,16 
  Subventions d'exploitation   93196,54 126310,37 -33113,83 -26,22 
    Etat et collectivités publiques   10104,99 14304,04 -4199,05 -29,36 
    APEL   4876,00 4726,67 149,33 3,16 
    ERASMUS   78215,55 107279,66 -29064,11 -27,09 
  Autres produits de gestion courante   135785,41 162989,29 -27203,89 -16,69 
    Location de locaux (Gymnase)   23850,00 21000,00 2850,00 13,57 
    Produits divers   17055,85 21074,56 -4018,71 -19,07 
    Quote-part des subventions d'investissements   68315,18 74897,45 -6582,27 -8,79 
    Quote-part des investissements par la taxe 
d'apprentissage   26564,38 46017,28 -19452,91 -42,27 

  Reprises sur amortissements, dépréciations et 
provisions   45680,23 133952,17 -88271,94 -65,90 
    Reprises sur provisions d'exploitation   1000,00 45000,00 -44000,00 -97,78 
    Reprises sur dépréciations des actifs circulants   44680,23 88952,17 -44271,94 -49,77 
  TOTAL PRODUITS D’EXPLOITATION (I)   10523908,81 10686588,79 -162679,98 -1,52 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 29 NOVEMBRE 2025 – ARRETE DES COMPTES 24-25 

 
  Exercice 
2024-2025   

  Exercice 
2023-2024     Ecart en €     Ecart en %   

  CHARGES D'EXPLOITATIONS   
  Achats de marchandises   85788,06 67564,66 18223,40 26,97 
  Variation de stock des marchandises   5172,66 300,63 4872,03 1620,61 
  Autres charges et charges externes   4740463,34 4628396,17 112067,17 2,42 
    Prestations de services :   2634186,07 2530005,15 104180,92 4,12 
      Fournitures de repas   1122600,89 1060038,04 62562,85 5,90 
      Nettoyage des locaux   578460,46 397356,51 181103,95 45,58 
      Entretien des espaces verts   22558,87 31173,52 -8614,65 -27,63 
      Gardiennage et sécurité   27238,80 26902,80 336,00 1,25 
      Informatique à façon   61458,68 53335,99 8122,69 15,23 
      Reprographie   16206,00 13842,96 2363,04 17,07 
      Autres prestations de services   7177,91 8701,80 -1523,89 -17,51 
      Achats de prestations de formations   44799,72 0,00 44799,72 0,00 
      Sorties, Voyages et sports (y compris ERASMUS)   753684,74 938653,53 -184968,79 -19,71 
    Achats de matières et fournitures :   831650,99 879215,86 -47564,87 -5,41 
      Achat restauration et linge   73829,26 70108,53 3720,73 5,31 
      Energie et Fluides   465488,63 502125,41 -36636,78 -7,30 
      Fourniture pour l'atelier, la restauration et l'entretien   98709,21 104055,68 -5346,47 -5,14 
      Fournitures administratives   27340,19 32550,56 -5210,37 -16,01 
      Fournitures pédagogiques (Budget primaire, labos, CDI,...)   166283,70 170375,68 -4091,98 -2,40 
    Services extérieurs :   1274626,28 1219175,16 55451,12 4,55 
      Locations immobilières (Fondation et parking)   616568,04 581776,24 34791,80 5,98 
      Location mobilières   28912,11 35759,29 -6847,18 -19,15 
      Entretiens et réparations   41888,47 81572,60 -39684,13 -48,65 
      Contrats de maintenance   126045,05 98134,38 27910,67 28,44 
      Primes d'assurance   50557,04 38222,00 12335,04 32,27 
      Rémunération d'intermédiaires et d'honoraires   23648,51 17216,67 6431,84 37,36 
      Information, publications, relations publiques   4476,81 755,26 3721,55 492,75 
      Déplacements, missions et réceptions   24772,84 21350,20 3422,64 16,03 
      Frais postaux, de télécommunication et services bancaires   33946,95 35564,37 -1617,42 -4,55 
      Cotisations    323810,46 308824,15 14986,31 4,85 
  Impôts, taxes et versements assimilés   116510,20 88553,00 27957,20 31,57 
    Impôts liés aux locaux    105901,61 85071,14 20830,47 24,49 
    Autres impôts et taxes   10608,59 3481,86 7126,73 204,68 
  Charges de personnel   3784479,51 3893759,55 -109280,04 -2,81 
    Rémunération du personnel   2492357,87 2572141,17 -79783,30 -3,10 
       - dont rémunérations transférées au CEFOP   -150389,65 -202370,15 51980,50 -25,69 
    Rémunérations frais pédagogiques   0,00 41681,10 -41681,10 -100,00 
    Frais de formation du personnel   8701,60 24931,44 -16229,84 -65,10 
    Charges sociales et assimilées   1009537,94 1005376,61 4161,33 0,41 
      - dont charges sociales transférées au CEFOP   -57077,49 -90059,13 32981,64 -36,62 
      - dont charges sociales du personnel EN    85673,88 82152,31 3521,57 4,29 
    Charges fiscales et sociales   273882,10 249629,23 24252,87 9,72 
      - dont taxes transférées au CEFOP   -19705,42 -28839,76 9134,34 -31,67 
  Dotations aux amortissements des immobilisations   1421759,28 1440248,97 -18489,69 -1,28 
  Dotations aux provisions   23581,29 37624,00 -14042,71 -37,32 
  Autres charges de gestion courante   12626,42 1983,03 10643,39 536,72 
    - dont pertes sur créances irrécouvrables   11537,72 42,53 11495,19 27028,43 
  TOTAL CHARGES D' EXPLOITATION (II)   10190380,76 10158430,01 31950,75 0,31 
  1 - RESULTAT D' EXPLOITATION (I - II)   333528,05 528158,78 -194630,73 -36,85 
          
  PRODUITS FINANCIERS   
  Autres intérêts et produits assimilés   117616,87 117866,37 -249,50 -0,21 
  Reprises sur dépréciations des éléments financiers   29900,65 0,00 29900,65 0,00 
  TOTAL (III)   147517,52 117866,37 29651,15 25,16 
  CHARGES FINANCIERES   
  Charges d'intérêts   14012,66 16893,03 -2880,37 -17,05 
  Dotations pour dépréciations    0,00 18830,76 -18830,76 -100,00 
  TOTAL (IV)   14012,66 35723,79 -21711,13 -60,77 
  2 - RESULTAT FINANCIER ( III - IV)   133504,86 82142,58 51362,28 62,53 
          
  PRODUITS EXCEPTIONNELS   
  Autres produits exceptionnels (V)   0,00 19721,50 -19721,50 -100,00 
  CHARGES EXCEPTIONNELLES   
  Autres charges exceptionnelles (VI)   0,00 43235,36 -43235,36 -100,00 
  3 - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V -VI)   0,00 -23513,86 23513,86 -100,00 
          
  RESULTAT DE L'EXERCICE (I+III+V-II-IV-VI)   467032,91 586787,50 -119754,59 -20,41 
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IV. ANNEXES AUX COMPTES ANNUELS 
 

A. INFORMATIONS GENERALES 
1. Identification de l’Ogec, objet social, activités, moyens mis en œuvre : 

L’association Saint-Pierre Institut a été créée en 2018 en s’appuyant sur les statuts antérieurs régulièrement 
déposés depuis 1927. 

L’association Saint-Pierre Institut a pour objet, dans le respect du droit français d’une part, des accords 
conclus au sein de l’Enseignement Catholique et du référentiel de la Fondation Pierre Fourier-Alix Le Clerc 
d’autre part, d’assumer juridiquement la gestion d’établissements d’enseignement de la Congrégation Notre-
Dame, et notamment la gestion de l’Association Saint-Pierre Institut. 

L’association pourra se livrer à toute activité se rapportant directement ou indirectement à l’éducation, 
l’enseignement, la formation et la culture sous toutes leurs formes. 

A cette fin, elle pourra réaliser toutes les activités parascolaires telles que l’accueil, l’hébergement, la 
restauration, la mise à disposition de locaux et d’une manière générale se livrer à toute activité de quelque 
nature que ce soit en lien avec son objet principal. 

Elle pourra passer convention avec l’Etat, les collectivités territoriales, ainsi qu’avec tout organisme 
concourant même partiellement à son objet. 

Elle pourra acquérir tous les biens nécessaires à la réalisation de son objet ou en avoir la jouissance. 

Saint-Pierre Institut accueil des élèves de la maternelle au Bac+2 : 

• Ecole élémentaire : 3 classes de maternelles 
    16 classes de primaire 

• Collège :  30 classes pour  
• Lycée polyvalent : 26,5 classes en filière générale 

5.5 classes en filière technologique (2.5 en STHR et 3 en STMG) 
8 classes en filières professionnelles (5 BAC PRO cuisine/CSR et 3 AGORA) 
13 classes de BTS (2 en tourisme, 2 en Commerce international, 2 en 
communication, 2 en compta gestion et 5 en hôtellerie restauration) 

Le personnel enseignant Personnel enseignant mis à disposition par l’Etat : 173 professeurs pour le 2nd degré 
19 pour le 1er degré. Le personnel OGEc représente 72.26 ETP. 

L’ensemble des locaux appartiennent à la Fondation et/ou sont construits sur sol d’autrui et font l’objet de 
baux à construction. L’association Saint Pierre Institut s’acquitte d’un loyer mensuel auprès de la Fondation. 

2. Faits marquants de l’exercice : 

• L’externalisation du ménage sur 12 mois impacte cet exercice. On peut noter également une baisse 
importante des subventions d’exploitations pour 33k€ et des reprises pour 88k€ dont 69k€ liée au 
CERFAL. 

3. Evènements postérieurs à la clôture : 

• Pas d’événement post-clôture. 

 

B. PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
1. Durée et dates de l’exercice comptable : 

Proposition de rédaction : 

L’exercice clos a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 1er septembre 2024 au 31 août 2025. 
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2. Référentiel comptable : 

Les comptes annuels de l'exercice clos au 31 août N ont été établis conformément aux dispositions 
réglementaires en vigueur (règlements ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 modifié relatif au plan comptable général 
et n°2018-06 du 5 décembre 2018 modifié relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à 
but non lucratif) et en appliquant la nomenclature comptable de l’Enseignement catholique associé à l’Etat par 
contrat (édition 2023) définie et publiée par la Fnogec (Fédération nationale des organismes de gestion des 
établissements de l’Enseignement catholique).  

3. Dérogations aux principes et méthodes comptables : 

Pas de dérogation. 

 

C. NOTES SUR LE BILAN : 
1. Immobilisations incorporelles et corporelles : 

Les immobilisations incorporelles et corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, c’est-à-dire à leur prix 
d’achat augmenté des frais accessoires. 

Un tableau des mouvements des immobilisations est joint (TABLEAU I). 
Si elle existe, la variation de l’écart de réévaluation au cours de l’exercice figure dans le tableau de variation 
des fonds propres (TABLEAU VI). 
Les compléments de valeur constatés lors de la réévaluation figurent dans le tableau des mouvements des 
immobilisations, qui contient des informations sur les valeurs d’origine des immobilisations réévaluées. 
(TABLEAU I). 
Les amortissements supplémentaires pratiqués du fait de la réévaluation figurent dans le tableau des 
mouvements des amortissements (TABLEAU II). 
Les amortissements pour dépréciation sont pratiqués suivant le mode linéaire en fonction de la durée réelle 
d’utilisation des immobilisations. 

Les bâtiments font l’objet d’une décomposition, chaque composant suivant un plan d’amortissement qui lui est 
propre. 

Taux d’amortissement habituellement pratiqués 

Immobilisation ou composant Durée 
d’amortissement 

Taux d’amortissement 
linéaire correspondant 

Structure (gros œuvre) 25 à 50 ans 2 à 4 % 
Façades, étanchéité, couverture et 
menuiseries extérieures 15 à 20 ans 5 à 6,66 % 

Installations générales et techniques 10 à 15 ans 6,66 à 10 % 
Agencements intérieurs et décoration 
(cloisons, carrelages…) 10 à 15 ans 6,66 à 10 % 

Equipement de restauration 8 à 12 ans 8,33 à 12,5 % 
Matériel et mobilier de bureau 5 à 10 ans 10 à 20 % 
Mobilier scolaire 5 à 10 ans 10 à 20 % 
Mobilier cantine et hébergement 5 à 10 ans 10 à 20 % 
Matériel et équipements pédagogiques  3 à 10 ans 10 à 33,33 % 
Matériel de transport 3 à 5 ans 20 à 33,33 % 
Matériel informatique 2 à 5 ans 20 à 50 % 
Matériel de reprographie 2 à 5 ans 20 à 50 % 
Logiciels 2 à 3 ans 33,33 à 50 % 

Un tableau des mouvements des amortissements est joint (TABLEAU II). 
1) Dépréciations d’éléments d’actif : 

Les créances douteuses font l’objet d’une provision à 100% de la créance due par les familles au 31 aout N. 

https://www.fnogec.org/comptabilite-gestion/comptabilite/nomenclature-comptable-edition-2020
https://www.fnogec.org/comptabilite-gestion/comptabilite/nomenclature-comptable-edition-2020
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Les autres provisions pour dépréciations sont relatives à la moins-value latente du portefeuille de titres à 
hauteur de 63 358 € et à la créance du CERFAL à hauteur de 221 971 € 

Un tableau des mouvements des dépréciations est joint (TABLEAU III). 
2. Echéance des créances et des dettes : 

Un état des créances et des dettes ventilées par échéance est joint (TABLEAU IV). 

Les créances sont ventilées en 2 catégories (moins d’un an et plus d’un an) tandis que les dettes sont ventilées 
en 3 catégories (moins d’un an ; d’un an à cinq ans ; plus de 5 ans) en application du plan comptable général. 

3. Evaluation des valeurs mobilières de placement : 

Un tableau des valeurs mobilières de placement est joint (TABLEAU V). Il fait état, par catégorie de titres, des 
différences d’évaluation entre la valeur historique et la valeur de marché. 

En cas de moins-value latente (correspondant à une valeur historique supérieure à la valeur de marché), une 
dépréciation est constatée. La variation des dépréciations des valeurs mobilières de placement au cours de 
l’exercice figure dans le tableau des mouvements des dépréciations (TABLEAU III). 
4. Fonds propres : 

Un tableau de variation des fonds propres est joint (TABLEAU VI). 
5. Subventions d’investissement : 

En application du plan comptable général, les subventions d'équipement destinées à acquérir des 
immobilisations sont inscrites dans les comptes 13 présentés au passif du bilan dans les fonds propres. Elles 
font l’objet d’une constatation progressive dans le compte de résultat en produit exceptionnel.  

La reprise des subventions d’investissement qui financent des immobilisations amortissables s’effectue sur la 
même durée et au même rythme que l’amortissement des immobilisations acquises au moyen de ces 
subventions.  

Les tableaux de suivi des subventions d’investissement sont joints (TABLEAU VIII). Ils comprennent : 

• Un tableau de variation des subventions d’investissement au cours de l’exercice (montant nominal et 
quote-part virée au résultat) ; 

• Un tableau de détail des subventions d’investissement, permettant un suivi par projet et par financeur. 

6. Provisions : 

Un tableau des mouvements des provisions est joint (TABLEAU VII). 
 

D. NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT : 
1. Méthode retenue pour la comptabilisation des cotisations : 

les cotisations de l’APEL collectées puis reversées sont comptabilisées dans un compte de tiers, sans impact 
sur le résultat ; 
2. Information sur les concours publics et les subventions : 

Un tableau de détail des concours publics et subventions est joint (TABLEAU IX). 

3. Effectif employé pendant l’exercice : 

    
Trimestre 

1 
Trimestre 

2 
Trimestre 

3 
Trimestre 

4 
ETP moyen 71,35 71,33 73,05 73,34 

Nombre 

EMPLOYES 64 63 64 67 
AGENTS DE 
MAITRISE 16 18 18 20 
CADRES 41 43 45 42 
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4. Honoraires des commissaires aux comptes : 

Le montant des honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte de résultat de l'exercice s’élève 
à : 12 719.92 € 

 

5. Rattachement des charges et des produits à l’exercice : 

Pas de précisions particulières à apporter 

 

6. Charges et produits exceptionnels : 

Pas de précisions particulières à apporter 

 

E. Sommaire des tableaux 
 

TABLEAU I : TABLEAU DES MOUVEMENTS DES IMMOBILISATIONS ................................................................................... 12 
TABLEAU II : TABLEAU DES MOUVEMENTS D’AMORTISSEMENTS ..................................................................................... 13 
TABLEAU III : TABLEAUX DES MOUVEMENTS DES DEPRECIATIONS D’ELEMENTS D’ACTIF.................................................... 13 
TABLEAU IV : ETAT DES ECHEANCES DES CREANCES ET DES DETTES ET SURETES REELLES CONSENTIES ................................. 14 
TABLEAU V : TABLEAU DES VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT ................................................................................... 14 
TABLEAU VI : TABLEAU DES VARIATIONS DES FONDS PROPRES ....................................................................................... 15 
TABLEAU VII : TABLEAU DES MOUVEMENTS DE PROVISIONS .......................................................................................... 15 
TABLEAU VIII : TABLEAU DE SUIVI DES SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT ....................................................................... 16 
TABLEAU IX : TABLEAU DE DETAILS DES CONCOURS PUBLICS ET SUBVENTIONS................................................................. 17 
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TABLEAU I : TABLEAU DES MOUVEMENTS DES 
IMMOBILISATIONS 

 

 

 

 

 

Valeur brute des 
immobilisations 
à l'ouverture de 

l'exercice

Augmentations 
(acquisitions et 

apports)

Augmentations 
(par réévaluation)

Diminutions 
(cessions et mises 

au rebut)

Virements 
de poste à poste

Valeur brute des 
immobilisations 

à la clôture de 
l'exercice

Valeur d'origine 
des 

immobilisations 
réévaluées

Frais de recherche et de développement
Donations temporaires d'usufruit

57 951,93 6 462,00 64 413,93

TOTAL I 57 951,93 6 462,00 64 413,93
170 098,81 170 098,81

0,00
32 246 851,24 490 339,56 32 737 190,80
3 239 107,58 171 075,93 3 410 183,51

0,00 0,00
44 955,76 0,00 44 955,76
235 917,05 5 771,06 241 688,11
117 782,28 0,00 117 782,28
943 939,42 13 196,86 957 136,28
642 574,72 2 924 281,91 642 574,72 2 924 281,91

0,00
0,00

TOTAL II 37 641 226,86 3 604 665,32 642 574,72 40 603 317,46
15,00 15,00

0,00
257 085,64 11 937,02 15 123,00 253 899,66

TOTAL III 257 100,64 11 937,02 15 123,00 253 914,66
37 956 279,43 3 623 064,34 15 123,00 642 574,72 40 921 646,05TOTAL GENERAL (I + II + III)

Mobilier
Cheptel et immobilisations corporelles diverses

Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes sur immobilisations corporelles
Biens reçus par legs et donations destinés à être cédés

FINANCIERES

Participations et créances rattachées
Autres titres immobilisés
Prêts et autres immobilisations financières

CORPORELLES

Terrains (y compris agencements et aménagements de terrains)

Constructions
Sur sol propre
Sur sol d'autrui

Installations techniques, matériel et outillage industriels

Autres immobilisations corporelles

Installations générales, agencements, aménagements
Matériel de transport
Matériel de bureau et informatique

IMMOBILISATIONS

INCORPORELLES
Concessions, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, droits et valeurs similaires
Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours
Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

TABLEAU DES MOUVEMENTS DES IMMOBILISATIONS (TABLEAU I)
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TABLEAU II : TABLEAU DES MOUVEMENTS 
D’AMORTISSEMENTS 

 

 

TABLEAU III : TABLEAUX DES MOUVEMENTS DES DEPRECIATIONS D’ELEMENTS D’ACTIF 

 

 

 

 

Montant des 
amortissements à 

l'ouverture de 
l'exercice

Augmentations : 
dotations de 

l'exercice

Diminutions : 
amortissements 

afférents aux 
éléments sortis de 
l'actif et reprises

Virements 
de poste à poste

Montant des 
amortissements à la 
clôture de l'exercice

Amortissements 
supplémentaires sur 

immobilisations 
réévaluées

Frais d'établissement
Frais de recherche et de développement
Donations temporaires d'usufruit

41 748,89                    12 278,37                     54 027,26                     

TOTAL I 41 748,89                    12 278,37                    -                               -                               54 027,26                    
81 904,61                     11 140,56                     93 045,17                     

-                                -                                -                                
19 232 427,61              1 167 196,72                20 399 624,33              
2 878 787,79                170 847,83                   3 049 635,62               

-                                -                                -                                
28 140,80                     6 243,60                       34 384,40                     

196 003,66                  21 406,30                     217 409,96                   
73 293,92                      5 490,77                       78 784,69                     

820 671,89                   27 155,13                      847 827,02                   
TOTAL II 23 311 230,28            1 409 480,91              -                               -                               24 720 711,19             

23 352 979,17             1 421 759,28               -                               -                               24 774 738,45             

Matériel de bureau et informatique
Mobilier
Cheptel et immobilisations corporelles diverses

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES

INCORPORELLES
Concessions, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, droits et valeurs similaires
Autres immobilisations incorporelles

CORPORELLES

Agencements et aménagements de terrains

Constructions Sur sol propre
Sur sol d'autrui

TOTAL GENERAL (I + II)

Installations techniques, matériel et outillage industriels

Autres immobilisations 
corporelles

Installations générales, agencements, aménagements
Matériel de transport

Montant à l'ouverture de 
l'exercice

Augmentations : 
dotations de l'exercice

Diminutions : reprises de 
l'exercice

Montant à la clôture de 
l'exercice

• Incorporelles
• Corporelles
• Financières

Stocks et en-cours
Créances clients et usagers (familles, élèves) 71 852,00                                22 112,38                                 29 579,95                               64 384,43                               
Autres créances 237 072,19                              15 100,28                                221 971,91                              
Valeurs mobilières de placement 93 259,23                                29 900,65                               63 358,58                               

TOTAL 402 183,42                            22 112,38                               74 580,88                              349 714,92                             
d'exploitation 22112,38 44 680,23                               
financières 29 900,65                               
exceptionnelles

OBJET DES DEPRECIATIONS

DEPRECIATIONS

Immobilisations :

DOTATIONS ET REPRISES
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TABLEAU IV : ETAT DES ECHEANCES DES CREANCES 
ET DES DETTES ET SURETES REELLES CONSENTIES 

 

TABLEAU V : TABLEAU DES VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT 

 

 

≤ 1 an > 1 an 
Créances de l'actif immobilisé :
Créances rattachées à des participations
Prêts                                                                            253 899,66                                  7 750,00                             246 149,66 
Autres créances

Sous-total créances de l'actif immobilisé                                                                           253 899,66                                 7 750,00                            246 149,66 
Créances de l'actif circulant :
Créances clients, usagers et comptes rattachés                                                                               69 471,14                                69 471,14 
Créances reçues par legs et donations                                                                                             -   
Autres créances (à détailler si besoin)                                                                             976 717,25 754 745,34                           221 971,91                            

Sous-total créances de l'actif circulant                                                                        1 046 188,39                            824 216,48                             221 971,91 
TOTAL CREANCES                                                                       1 300 088,05                            831 966,48                             468 121,57 

≤ 1 an > 1 an et ≤ 5 ans > 5 ans
Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)                                                                                             -   
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit                                                                             663 989,17 141 766,80                           522 222,37                            
Emprunts et dettes financières divers                                                                                      30,00 30,00                                     

Sous-total dettes financières 664 019,17                                                                          141 766,80                          522 222,37                          30,00                                    -                                           
Dettes fournisseurs                                                                            960 146,89 960 146,89                          
Dettes des legs et donations
Dettes fiscales et sociales                                                                             232 774,84 232 774,84                            
Dettes sur immobilisations -                                                                                        
Autres dettes                                                                              138 321,25 138 321,25                            

Sous-total autres dettes 1 331 242,98                                                                      1 331 242,98                       -                                        -                                        -                                           
TOTAL DETTES                                                                         1 995 262,15                         1 473 009,78                             522 222,37                                      30,00                                                 -   

Montant des SÛRETÉS 
RÉELLES consenties (en €)

CREANCES MONTANT brut à la clôture de l'exercice (en €)
ECHEANCE

DETTES MONTANT brut à la clôture de l'exercice (en €)
ECHEANCE

(en €)

Type de titre Nombre Valeur d'achat Cours 
unitaire

Valeur de 
marché

Plus-value 
latente

Moins-value 
latente

Nombre Valeur d'achat Cours 
unitaire

Valeur de 
marché

Plus-value 
latente

Moins-value 
latente

OBLIGATIONS 590 602,00        830 423,58       767 070,00       63 353,58       590 602,00        830 423,58       737 164,35        93 259,23       
ACTIONS 58 654,00          55 215,00          58 654,00         3 439,00       56 912,00           55 215,00          56 912,00         1 697,00        -                   

à la clôture (31/08/N) à la clôture précédente (31/08/N-1)
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TABLEAU VI : TABLEAU DES VARIATIONS DES FONDS 
PROPRES 

 

TABLEAU VII : TABLEAU DES MOUVEMENTS DE PROVISIONS 

 

Montant à l'ouverture de 
l'exercice Affectation du résultat Augmentations Diminutions ou 

consommations
Montant à la clôture de 

l'exercice

Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires 843 802,05                                  843 802,05                                  

Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Réserves statutaires ou contractuelles 
Réserves pour projet de l'entité 14 208 291,95                             586 787,50                                  14 795 079,45                             

3 332 509,13                                3 332 509,13                                
586 787,50                                  586 787,50-                                  467 032,91                                   467 032,91                                   

18 971 390,63                             -                                               467 032,91                                  -                                               19 438 423,54                             

691 801,60                                  49 006,15                                    94 499,76                                    646 307,99                                  

19 663 192,23                            -                                               516 039,06                                 94 499,76                                    20 084 731,53                           TOTAL DES FONDS PROPRES

Report à nouveau
Excédent ou déficit de l'exercice
Situation nette (sous-total)
Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Réserves

Variation des fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres avec droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Utilisées Non utilisées
41 000,00                                     1 000,00                                        40 000,00                                     
223 153,83                                     1 468,91                                        224 622,74                                    

TOTAL 264 153,83                                   1 468,91                                        1 000,00                                      -                                                264 622,74                                   
d'exploitation 1 468,91                                        1 000,00                                        
financières
exceptionnelles

DOTATIONS ET 
REPRISES

OBJET DES PROVISIONS Montant à l'ouverture de 
l'exercice

Augmentations : dotations 
de l'exercice

Diminutions : reprises de l'exercice Montant à la clôture de 
l'exercice

PROVISIONS

Risques
Pensions et obligations similaires
Gros entretien
Autres provisions pour charges
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TABLEAU VIII : TABLEAU DE SUIVI DES SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT

 

1 - TABLEAU DE VARIATION DES SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

Augmentations Diminutions
1 322 652                             49 386                                   161 862                                1 210 177                             

630 852                                94 880                                   161 862                                563 870                        
691 800                        45 494-                          0-                                  646 307                        

2 - TABLEAU DE DETAIL DES SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

CP2018-161-RENO-LT  187 487,00  159 266,64  8 253,50  151 013,14 
CP13-378 ASPND RENOV  13 757,62 -                               -                               -                               
CP2013-378 ALC REGION  22 780,00 -                               -                               -                               
CP2014-478-ALC  RENOV  34 076,00  2 427,77  2 273,82   153,95 
CP2016-231-ALC RENOV  16 131,00  10 044,53  1 075,40  8 969,13 
CP2016-231-ASPND  16 130,97  10 044,50  1 075,40  8 969,10 
CP2017-231-ALC  19 000,00  6 888,53  1 900,48  4 988,05 
2017 REGION LYCEE GENERAL  53 849,00  33 206,85  1 794,97  31 411,88 
CP 2017 ALC SECURISATION  3 113,84  1 245,51   311,38   934,13 
CP 2017 ASPND SECURISATION   816,46   326,55   81,65   244,90 
CP2018-161-LG-SECU  7 929,00  3 171,60   792,90  2 378,70 
CP2018-161-SEC-LT  27 124,98  19 752,59  1 794,26  17 958,33 
CP2018-161-LT-SECU  8 056,02  3 222,38   805,60  2 416,78 
CP2018-342-CLPT-LG  104 371,00  82 556,07  6 380,16  76 175,91 
CP 2019 SECURISATION ALC  13 145,00  8 763,33   876,33  7 887,00 
CP2019-095-RENOV-ASPND  14 067,33  9 397,67   947,59  8 450,08 
CP2019-095 CR RENOV-ASPND  18 361,73  11 519,00  1 494,21  10 024,79 
CP2020-183-RENOV-LT  32 241,62  20 141,75  3 224,16  16 917,59 
MUR CLOTURE RUE DE MONTGERON LG  22 857,00  18 335,70  1 523,80  16 811,90 
MUR CLOTURE RUE DE MONTGERON LTP  9 348,00  7 498,89   623,20  6 875,69 
DIV-RENO-LG-ST LAURENT+SALLES AUGUSTIN  24 706,00  17 764,94  2 340,26  15 424,68 
DIV-RENO-LTP-ST LAURENT+SALLES INFO  45 206,00  31 777,89  4 520,61  27 257,28 
SUP-SECU-LTP-2021-FENETRES+PORTES  72 999,00  58 399,18  4 866,60  53 532,58 
DIV-SECU-LTP-MUR+VELUX+CREMONES  14 861,00  11 754,61  1 325,09  10 429,52 
REGION SUBVENTIONS EQUIPEMENT  782 415,57  527 506,48  48 281,37  479 225,11 
2008-EDU-042 COLLEGE NOTRE DAME  74 000,00  37 616,59  2 466,67  35 149,92 
ORDINATEURS TBI ELEC COL  40 440,00 -                               -                               -                               
2015 COLLEGE RENOVATION  40 000,00  3 416,36  3 416,36 -                               
2015 COLLEGE RENOVATION  25 000,00  9 700,03  2 143,47  7 556,56 
SUB 2017 ASPI  COLLEGE  36 140,00  14 455,98  3 614,00  10 841,98 
2018-EDUC-019  10 746,39  1 536,67   384,17  1 152,50 
CG 2019 COLLEGE  18 116,36  12 036,72  1 221,38  10 815,34 
2020-EDUC-012 COLLEGE DEPT  10 573,99  5 173,67  1 179,91  3 993,76 
DEPARTEMENTS SUBVENTIONS EQUIPEMENT  255 016,74  83 936,02  14 425,96  69 510,06 
FOND 2016 TRIENNAL  83 659,00  52 011,56  5 607,85  46 403,71 
AUTRES SUBVENTION EQUIPEMENT  83 659,00  52 011,56  5 607,85  46 403,71 
ARMOIRE POSITIVE -                               -                                 312,46  2 327,54 
LOGICIEL GESTION CUISINE -                               -                                2 154,00  4 308,00 
MOBILIER SCOLAIRE 2024/2025 SUP -                               -                                1 369,22  12 322,95 
3 ECRANS NUMERIQUES COLLEGE ST PIERRE SUP COLLEGE -                               -                                2 588,40  5 176,80 
VIDEOPROJECTEUR SUP -                               -                                 400,42   978,38 
3 ORDINATEURS COLLEGE -                               -                                 379,80  1 195,52 
MOBILIER SCOLAIRE 2024/2025 COLLEGE -                               -                                1 587,25  14 285,20 
CUISINE LYCEE HOTELIER  5 220,00   410,45   410,45   0,00 
AMENAGEMENT POUR INSTALLATION FOUR  6 130,03   540,71   540,71   0,00 
CUISINE APPLICATION  12 328,50  1 138,28  1 138,28 -                               
ELECTRICITE CUISINE APPLICATION  6 480,00   646,22   646,22   0,00 
TRAVAUX ELECTRICITE R3 LC  37 944,00  7 568,01  3 794,40  3 773,61 
DESSERTE ILOT  6 720,00  2 060,19   672,00  1 388,19 
ARMOIRE REFRIGEREE LH   983,86 -                               -                               -                               
MACHINE A CAFE LH  3 300,00 -                               -                               -                               
SALLE DE BAIN LH  3 468,00  1 287,44   433,50   853,94 
COMMANDE LITS  1 317,60 -                               -                               -                               
CHAISES JULIE GRISES LH  1 507,97   76,84   76,84 -                               
ARMOIRE POSITIVE A GRILLES GN2/1  2 263,20   673,38   452,64   220,74 
ROBINETTERIE CHAMBRE PEDAGOGIQUE  1 500,00   508,77   300,00   208,77 
ORDINATEURS ST PIERRE SUP  50 528,38 -                               -                               -                               
TABLEAU INTERACTIF  28 754,40 -                               -                               -                               
TBI ST PIERRE SUP  3 356,40  1 432,68   671,28   761,40 
VIDEOPROJECTEUR  1 396,80   62,51   62,51 -                               
47 ORDINATEURS  14 742,00  4 914,00  4 914,00 -                               
36 ORDINATEURS  7 020,00  2 340,00  2 340,00 -                               
CELLULE A GRILLES DE REFROIDISSEMENT  6 600,00  4 686,90  1 320,00  3 366,90 
TAXE AFFECTEE EQUIP SCOLAIRES  201 561,14  28 346,38  26 564,38  51 167,95 
Total des comptes 1 322 652,45  691 800,44  94 879,56  646 306,83 

Montant nominal

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT Solde à l'ouverture de 
l'exercice

Variations de l'exercice Solde à la clôture de 
l'exercice

Montant à la clôture de 
l'exercice

Quote-part virée au résultat
Montant net figurant au passif du bilan

NATURE DES SUBVENTIONS 
(projet et financeur) Montant à l'origine Montant à l'ouverture de 

l'exercice
Montant viré au compte 
de résultat de l'exercice
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TABLEAU IX : TABLEAU DE DETAILS DES CONCOURS PUBLICS ET SUBVENTIONS 

 

 

Concours publics et subventions obtenus au cours de l'exercice (en €) Exercice N Exercice N-1

Aides à l'emploi
Forfaits d'externat 3 023 056,88   3 035 970,91    

1 124 416,40    1 126 425,71     
dont forfait Région 963 253,00      996 535,00       
dont forfait Département 530 960,18      539 094,25       
dont forfait Communes et groupements de communes 404 427,30      373 915,95        

Concours publics de l'Etat relatifs à l'enseignement agricole
Autres concours publics

Sous-total concours publics 3 023 056,88  3 035 970,91   

Subventions État 5 679,99           7 667,04           
ETAT SUBVENTION MANUELS SCOLAIRES  -                   1 018,00          
ETAT SUBVENTION REPAS PROFESSEURS  1 555,26           829,08             
 ETAT SUBVENTIONS DIVERSES  4 124,73           5 819,96           

Subventions Régions 4 425,00          6 637,00           
REGION SUBVENTIONS EQUIPEMENTS  4 425,00          6 637,00          

Subventions Départements
Subventions Communes et groupements de communes
Autres subventions d'exploitation 137 046,30       197 242,57        

dont solde de la taxe d'apprentissage (affecté au fonctionnement) 53 954,75         85 236,24        
dont programmes de l'Union Européenne (Erasmus +…) 78 215,55         107 279,66       
dont subvention APPEL 4 876,00          4 726,67           

Report de subventions

Sous-total subventions d'exploitation 147 151,29       211 546,61       

Total concours publics et subventions d'exploitation 3 170 208,17    3 247 517,52    
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